
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et
incidents.

ACCIDENT

survenu à l'ULM identifié 47-JA

Evénement : perte de contrôle en vol.

Cause probable : décrochage lors de manœuvres à forte incidence.

Conséquences et dommages : pilote et passager décédés, aéronef détruit.

Aéronef : ULM Rans Coyote 2.

Date et heure : vendredi 21 février 1997 à 15 h 50.

Exploitant : privé.

Lieu : Astaffort (47).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote 58 ans, TT de 1974, UL de 1993.

Conditions météorologiques : vent 330° / 05 kt, visibilité 15 km, SCT Cumulus à
4300 pieds.

Circonstances

Après décollage d’une plate-forme privée pour un vol local, l’appareil est à une
hauteur estimée par des témoins entre 150 et 200 mètres. Ceux-ci indiquent avoir
vu alors l’appareil à faible vitesse partir en vrille à la suite d'une manœuvre de
salut par battements des ailes. L’ULM est resté en autorotation jusqu’au sol.

Le pilote ne volait plus en avion depuis une quinzaine d’années mais pratiquait
régulièrement le vol en ULM.


